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Servitudes d’utilité publique : inventaire et textes généraux
Les servitudes d’utilité publique (SUP) sont des limitations administratives au droit de propriété autorisées par la loi au 
bénéfice de personnes publiques (État, collectivités locales, établissements publics), de concessionnaires de services ou 
de travaux publics, de personnes privées exerçant une activité d’intérêt général (concessionnaires d’énergie hydraulique, 
de canalisations de transport de produits chimiques, etc.)

Elles constituent des charges qui grèvent de plein droit des immeubles (bâtiments ou terrains) et qui peuvent avoir pour 
effet soit :
- d’interdire ou limiter l’exercice par les propriétaires de leur droit d’occuper ou d’utiliser le sol;
- de les obliger à faire des travaux d’entretien, de réparation, de démolition, etc. ;
- de les obliger à laisser faire l’exécution de travaux ou l’installation de certains ouvrages.

Ces servitudes ont un caractère d’ordre public. Aucun particulier ne peut y déroger unilatéralement et leur respect fait 
l’objet de contrôles, notamment lors de la délivrance d’autorisations d’urbanisme.

Les servitudes d’utilité publique sont listées, par décret en Conseil d’État, en annexe du livre 1er du code de l’urbanisme, 
regroupé en quatre thèmes :
- les servitudes relatives à la conservation du patrimoine;
- les servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et certains équipements;
- les servitudes relatives à la défense nationale ;
- les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique.

En application de l’article L.151-43 du code de l’urbanisme, les servitudes d’utilité publique sont annexées au PLU en 
vigueur sur le territoire concerné.

Le présent document présente l’inventaire des servitudes d’utilité publique affectant le territoire de Brest 
métro pole. Les emprises géographiques de ces servitudes sont reportées sur les annexes graphiques 1, 2 
et 3.
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SERVITUDES RELATIVES À LA CONSERVATION DU PATRIMOINE NATUREL

AS1 PROTECTION DES POINTS DE PRÉLÈVEMENTS D’EAUX DESTINÉS À 
L’ALIMENTATION DES COLLECTIVITÉS HUMAINES

GÉNÉRALITÉS

Définition
Les servitudes relatives à la protection des points de 
prélèvements d’eaux destinés à l’alimentation des 
collectivités humaines comprennent deux catégories 
de servitudes de protection des : les eaux potables 
d’une part et les eaux minérales d’autre part.

Périmètre de protection des eaux potables

Les périmètres de protection sont institués en vertu 
des articles L.1321-2 et R.1321-13 du code de la santé 
publique autour de points de prélèvement d’eau 
destinée à l’alimentation des collectivités humaines, 
en vue d’assurer la protection de la qualité de cette 
eau, qu’il s’agisse de captage d’eaux de source, d’eaux 
souterraines ou d’eaux superficielles (cours d’eau, 
lacs, retenues...). Ils comprennent:
- un périmètre de protection immédiate dont les 

terrains sont à acquérir en pleine propriété par 
le bénéficiaire de la déclaration d’utilité publique 
(DUP) et à l’intérieur duquel toute activité est 
interdite en dehors de celles expressément 
autorisées par l’acte déclaratif d’utilité publique. 
C’est un périmètre obligatoirement clos sauf 
impossibilité matérielle ou obstacle topographique 
naturel assurant une protection équivalente ;

- un périmètre de protection rapprochée à 
l’intérieur duquel peuvent être interdits ou 
réglementés toutes sortes d’installations, travaux, 
activités, dépôts, ouvrages, aménagements ou 
occupations des sols de nature à nuire directement 
ou indirectement à la qualité des eaux ;

- le cas échéant, un périmètre de protection éloignée 
à l’intérieur duquel peuvent être réglementés les 
installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, 
aménagements ou occupations des sols et dépôts 
ci  dessus mentionnés.

Périmètre de protection des eaux minérales

Le périmètre de protection des eaux minérales est 
institué en vertu des articles L.1322-3 à L.1322-13 du 
code de la santé publique autour d’une source d’eau 
minérale déclarée d’intérêt public, en vue d’éviter 
toute altération ou diminution de cette source. Il 
s’agit d’un périmètre à l’intérieur duquel :
- aucun sondage, aucun travail souterrain ne 

peuvent être pratiqués sans autorisation préalable 
du représentant de l’État dans le département ;
- il peut être fait obligation de déclarer, au moins 

un mois à l’avance, des fouilles, tranchées pour 
extraction de matériaux ou tout autre objet, 

fondations de maisons, caves ou autres travaux 
à ciel ouvert ;

- les autres activités, dépôts ou installations de 
nature à nuire directement ou indirectement à la 
qualité des eaux peuvent également être soumis 
à autorisation ou à déclaration par le décret 
instaurant le périmètre ;

- les travaux, activités, dépôts ou installations 
précités et entrepris, soit en vertu d’une 
autorisation régulière, soit après une déclaration 
préalable, peuvent, sur la demande du propriétaire 
de la source, être interdits par le représentant de 
l’État dans le département.

Références législatives et réglementaires

Concernant les périmètres de protection des 
eaux potables
- code de l’environnement : article L.215-13 se 

substituant à l’article 113 de l’ancien code rural ;
- code de la santé publique :

- article L.1321-2 issu de l’ordonnance de 
recodification n°2000-548 du 15 juin 2000 ;

- article L. 1321-2-1 créé par la loi n°2004-806 du 
9 août 2004 - art. 58 ;

- articles R. 1321-6 et suivants créés par décret 
n°2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux 
dispositions réglementaires des parties I, Il et Ill 
du Code de la Santé publique ;

- circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en 
place des périmètres de protection ;

- guide technique - Protection des captages d’eau, 
publié en mai 2008 et consultable sur le site 
Internet du Ministère de la santé.

Concernant les périmètres de protection des 
eaux minérales
- articles L.1322-3 à L.1322-13 du code de la santé 

publique issus de l’ordonnance de recodification 
n°2000-548 du 15 juin 2000 et modifié par la loi 
n°2004- 806 du 9 août 2004 ;

- articles R.1322-17 et suivants du code de la santé 
publique issus du décret n°2003-462 du 21 mai 
2003 ;

- arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution 
des dossiers de demande de déclaration d’intérêt 
public d’une source d’eau minérale naturelle, 
d’assignation d’un périmètre de protection et de 
travaux dans le périmètre de protection ;

- circulaire DGS/EA4 n°2008-30 du 31 janvier 2008 
relative à la sécurité sanitaire des eaux minérales 
naturelles et son annexe Ill ;
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- circulaire DGS n° 2001/305 du 02 juillet 2001 
relative à l’opération de mise à jour par le BRGM 
des coordonnées Lambert Il étendues et des codes 
de la banque de données du sous-sol (BSS) des 
captages d’eau.

Instauration

Périmètres de protection des eaux potables

Par acte déclaratif d’utilité publique, à savoir :
- soit l’arrêté préfectoral autorisant l’utilisation d’eau 

en vue de la consommation humaine et déclarant 
d’utilité publique l’instauration ou la modification 
de périmètres de protection autour du point de 
prélèvement (art. R.1321-6 et R.1321-8 du code 
de la santé publique) ;

- soit un arrêté préfectoral autonome déclarant 
d’utilité publique l’instauration ou la modification 
de périmètres de protection, notamment pour 
des captages existants déjà autorisés ou autour 
d’ouvrages d’adduction à écoulement libre ou de 
réservoirs enterrés.

Périmètres de protection des eaux minérales

Sur demande d’assignation d’un périmètre adressée 
au Préfet par le titulaire de l’autorisation d’exploiter :
- après autorisation d’exploitation de la source d’eau 

minérale naturelle concernée ;
- après déclaration d’intérêt public de ladite source.

SERVITUDES AFFECTANT LE TERRITOIRE DE BREST MÉTROPOLE
OBJET DATE COMMUNE GESTIONNAIRE
Captages de Kergonnec et de Breleïs 18/01/2010 Plougastel-D. ARS-B DT29

Captages de Kériars, Lannevel, L’Hospitalou 15/05/2001 Plouzané Base de défense
ESID Brest

Prise d’eau de Kerléguer 28/11/2011 Brest ARS-B DT29

Captage de Keroual 10/12/1998,
15/02/1999,
et 05/10/2001

Guilers Base de défense 
ESID Brest

Prises d’eau de Kerhuon et de Goarem Vors et 
de l’usine d’eau potable du Moulin Blanc

19/03/2014 Le Relecq-K. 
Guipavas

ARS-B DT29

Les arrêtés fixant les prescriptions 
applicables à l’intérieur des périmètres 
de protection sont reproduits ci-après.

Les périmètres de protection des 
captages sont reportés en annexe 
graphique 3.

SERVITUDES RELATIVES À LA CONSERVATION DU PATRIMOINE NATUREL

PROTECTION DES POINTS DE PRÉLÈVEMENTS D’EAUX DESTINÉS À 
L’ALIMENTATION DES COLLECTIVITÉS HUMAINES

AS1
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EL9 PASSAGE PIÉTON SUR LE LITTORAL

GÉNÉRALITÉS

Définition
La servitude de passage des piétons sur le littoral 
est destinée à assurer exclusivement le passage des 
piétons le long du littoral et à leur assurer un libre 
accès au littoral.

Outre un droit de passage au profit des piétons, 
elle interdit aux propriétaires des terrains grevés 
et à leurs ayants-droit d’apporter à l’état des 
lieux des modifications de nature à faire, même 
provisoirement, obstacle au libre passage des piétons, 
sauf autorisation préalable accordée par le préfet, 
pour une durée de six mois au maximum.

La servitude instaure en outre un droit pour 
l’administration compétente d’établir la signalisation 
nécessaire en vue de préciser l’emplacement de 
la servitude de passage et effectuer les travaux 
nécessaires pour assurer le libre passage et la sécurité 
des piétons, sous réserve d’un préavis de quinze jours 
sauf cas d’urgence.

Servitude de passage longitudinale au rivage de 
la mer

La servitude de passage longitudinale au rivage de la 
mer grève sur une bande de trois mètres de largeur 
les propriétés privées riveraines du domaine public 
maritime.

L’autorité administrative peut décider de modifier le 
tracé ou les caractéristiques de la servitude, afin :
- d’assurer, compte tenu notamment de la présence 

d’obstacles de toute nature, la continuité du 
cheminement des piétons ou leur libre accès au 
rivage de la mer ;

- d’assurer, compte tenu de l’évolution prévisible 
du rivage, la pérennité du sentier permettant le 
cheminement des piétons ;

- de tenir compte des chemins ou règles locales 
préexistants.

Le tracé modifié peut grever exceptionnellement 
des propriétés non riveraines du domaine public 
maritime.

A titre exceptionnel, L’autorité administrative peut 
décider de la suspendre.

Sauf dans le cas où l’institution de la servitude est le 
seul moyen d’assurer la continuité du cheminement 
des piétons ou leur libre accès au rivage de la mer, 
celle-ci ne peut grever les terrains situés à moins de 
quinze mètres des bâtiments à usage d’habitation 
édifiés avant le 1er janvier 1976, ni grever des terrains 
attenants à des maisons d’habitation et clos de murs 
au 1er janvier 1976.

Servitude de passage transversale au rivage de la 
mer

La servitude de passage transversale au rivage de 
la mer peut être instituée sur les voies et chemins 
privés d’usage collectif existants, à l’exception de 
ceux réservés à un usage professionnel, afin de 
relier la voirie publique au rivage de la mer ou aux 
sentiers d’accès immédiat à celui-ci, en l’absence de 
voie publique située à moins de cinq cent mètres et 
permettant l’accès au rivage.

Références législatives et réglementaires
Articles L.121-31 à L.121-37 et R.121-9 à R.121-32 du 
code de l’urbanisme.

Instauration
L’instauration de la servitude s’applique directement 
sans qu’une mesure réglementaire ne soit nécessaire.

Arrêté préfectoral ou décret en Conseil d’État en cas 
de modification du tracé.
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SERVITUDES AFFECTANT LE TERRITOIRE DE BREST MÉTROPOLE
OBJET DATE COMMUNE GESTIONNAIRE
SPPL - Servitude de droit 31/12/1976 Plouzané, Brest, 

Le Relecq-K., 
Guipavas, 
Plougastel-D.

DDTM-DML

SPPL - Secteur Sainte-Anne Maison Blanche 15/11/1990 Brest DDTM-DML

SPPL - Passage des piétons sur le littoral 10/11/1982 Plouzané DDTM-DML

SPPL - de la rue du Goulet au Bois des Pins 04/08/1993 Le Relecq-K. DDTM-DML

SPPL - Secteur de Baradozic
NB: Par jugement du tribunal administratif de 
Rennes du 12 janvier 2018, l’arrêté du Préfet du 
Finistère du 26 mars 2015 a été annulé en qui 
concerne les parcelles cadastrées section AS, n° 
127, 265, 266 et 282.
Par jugement de la cour administrative d’appel 
de Nantes du 18 octobre 2019, il a également 
été annulé en ce qui concerne portion située sur 
la parcelle cadastrée AS 141.

26/03/2015 Le Relecq-K. DDTM-DML

Le tracé des servitudes de passage 
piéton sur le littoral est reporté en 
annexe graphique 3.

SERVITUDES RELATIVES À LA CONSERVATION DU PATRIMOINE NATUREL

PASSAGE PIÉTON SUR LE LITTORAL EL9
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SERVITUDES RELATIVES À LA CONSERVATION DU PATRIMOINE CULTUREL

AC1 MONUMENTS HISTORIQUES

GÉNÉRALITÉS

Définition

Monuments historiques classés

Ces servitudes concernent les immeubles ou les 
parties d’immeubles dont la conservation présente du 
point de vue de l’histoire ou de l’art un intérêt public. 
Les propriétaires d’immeubles classés ne peuvent 
effectuer de travaux de restauration, de réparation ou 
de modification sans autorisation préalable du préfet 
de région ou du ministre chargé de la culture.

Monuments historiques inscrits

Ces servitudes concernent les immeubles ou parties 
d’immeubles qui, sans justifier une demande 
de classement immédiat, présentent un intérêt 
d’histoire ou d’art suffisant pour en rendre désirable 
la préservation. Les propriétaires d’immeubles 
inscrits ne peuvent procéder à aucune modification 
sans déclaration préalable. Aucune autorisation 
d’urbanisme ne peut être délivrée sans accord 
préalable du préfet de région.

Abords des monuments historiques

Les immeubles ou ensembles d’immeubles qui 
forment avec un monument historique un ensemble 
cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa 
conservation ou à sa mise en valeur sont protégés 
au titre des abords. La protection au titre des abords 
s’applique également à tout immeuble, bâti ou non 
bâti, situé dans un périmètre délimité par le préfet. 

Ce périmètre, délimité sur proposition de l’architecte 
des bâtiments de France (ABF), peut être commun à 
plusieurs monuments historiques.

Si un tel périmètre n’a pas été délimité, la protection 
au titre des abords s’applique à tout immeuble, bâti 
ou non bâti, visible du monument historique ou 
visible en même temps que lui et situé à moins de 
500 mètres de celui-ci.

Références législatives et réglementaires
Code du patrimoine (Livre VI : Monuments 
historiques, sites patrimoniaux remarquables 
et qualité architecturale/ Titre Il : Monuments 
historiques/ Chapitre 1er: Immeubles) :
- concernant les immeubles classés au titre des 

monuments historiques : articles L.621-1 et 
suivants du code du patrimoine ;

- concernant les immeubles inscrits au titre des 
monuments historiques: articles L.621-25 et 
suivants du code du patrimoine ;

- concernant la protection au titre des abords : 
articles L.621-30 à L.621-32 du code du patrimoine.

Instauration
- pour les immeubles classés, arrêté ministériel ou 

décret en Conseil d’État ;
- pour les immeubles inscrits, arrêté préfectoral ou 

arrêté ministériel ;
- pour les abords, arrêté du préfet de région ou 

décret en Conseil d’État.

SERVITUDES AFFECTANT LE TERRITOIRE DE BREST MÉTROPOLE

Monuments historiques classés

OBJET DATE COMMUNE GESTIONNAIRE
Enceinte fortifiée du château et façades de la 
caserne de Plougastel située dans son enceinte 
(dans le SPR)

21/03/1923 Brest STAP

Calvaire 31/01/1981 Plougastel-D. STAP

Eglise, arc de triomphe et fontaine 09/05/1914 Gouesnou STAP
Chapelle Notre Dame du Rhun (clocher et 
façade)

22/07/1914
28/05/2019(*)

Guipavas STAP

Ensemble formé par le Bâtiment aux Lions en 
totalité, les murs, la rampe et l’escalier le reliant 
aux plateaux de Pontaniou et des Capucins 
(dans le SPR)

04/02/2011
07/06/2019(*)

Brest STAP

Fort du Mengant et ouvrages associés 21/01/2014 Plouzané STAP
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Monuments historiques inscrits

OBJET DATE COMMUNE GESTIONNAIRE

Villa Mathon, 4 rue Poullic-al-Lor, y compris 
jardin et mur de clôture (dans le SPR)

23/11/1995 Brest STAP

Hôpital Morvan bâtiment d’accueil, cour 
d’entrée, bâtiments« des petits payants», galerie 
de circulation, ancien bâtiment de chirurgie 
(dans le SPR)

12/06/1997
07/06/2019(*)

Brest STAP

Quatre tumulus de Kérébars 06/06/1966
12/12/2014(*)

Brest STAP

Manoir de Lossulien (façade Sud) et sa chapelle 20/12/1966 Le Relecq-K. STAP

Chapelle Saint-Jean 03/06/1932 Plougastel-D. STAP

Chapelle Saint-Guénolé 03/06/1932 Plougastel-D. STAP

Ruines du château de Mesléan 16/04/1975 Gouesnou STAP

Tumulus de Goarem an Dorguenn (sur Kersaint-
Plabennec)

30/06/1966 Guipavas STAP

Manoir de La Haye, façades, toiture et escalier 
intérieur (sur Saint-Divy)

26/05/1977 Guipavas STAP

Naval monument, mémorial américain de la 
première guerre mondiale (dans le SPR)

27/07/2015 Brest STAP

Auberge de jeunesse du Moulin Blanc 19/09/2018
28/05/2019(*)

Brest STAP

Bâtiment des voyageurs de la gare ferroviaire 
(dans le SPR)

19/09/2018 Brest STAP

Église Saint-Pierre - Saint-Paul 10/12/2018
28/05/2019(*)

Guipavas STAP

Église Saint-Louis (dans le SPR) 12/12/2018 Brest STAP

Église Sainte-Thérèse-du-Landais 15/02/2019
28/05/2019(*)

Brest STAP

Maison Crosnier, 2-2bis rue Traverse et 20 rue 
de Denver : maison en totalité et la cour pour 
ses murs et son sol d’assiette, à l’exclusion de sa 
dépendance plus récente

13/10/2023 Brest STAP

(*) Date de modification du périmètre des abords

SERVITUDES RELATIVES À LA CONSERVATION DU PATRIMOINE CULTUREL

MONUMENTS HISTORIQUES AC1

Les monuments historiques et leurs 
périmètres de protection des abords 
sont reportés en annexe graphique 3.
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SERVITUDES RELATIVES À LA CONSERVATION DU PATRIMOINE CULTUREL

AC2 MONUMENTS NATURELS ET SITES

GÉNÉRALITÉS

Définitions
Font l’objet de mesures d’inscription sur une liste 
départementale ou de classement, les monuments 
naturels et les sites dont la conservation ou la 
préservation présente, au point de vue artistique, 
historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, 
un intérêt général.

Soit L’inscription concerne des monuments naturels 
ou des sites méritant d’être protégés mais ne 
présentant pas un intérêt remarquable suffisant 
pour justifier leur classement, soit elle constitue une 
mesure conservatoire avant un classement. Elle peut 
également constituer un outil adapté à la préservation 
du petit patrimoine rural dans des secteurs peu 
soumis à une pression foncière. Enfin, elle vise de 
plus en plus souvent à protéger, en accompagnement 
d’un classement, les enclaves et les abords d’un site 
classé. Le classement offre une protection forte en 
interdisant, sauf autorisation spéciale, la réalisation 
de tous travaux tendant à modifier ou détruire 
l’aspect du site.

Sites inscrits

L’inscription entraîne, sur les terrains compris dans 
les limites fixées par l’arrêté, l’obligation pour les 
intéressés de ne pas procéder à des travaux autres 
que ceux d’exploitation courante en ce qui concerne 
les fonds ruraux, et d’entretien normal en ce qui 
concerne les constructions, sans avoir avisé, quatre 
mois à l’avance, l’administration de leur intention. 
L’architecte des bâtiments de France (ABF} est 
consulté sur tout projet de travaux en site inscrit. 
Cet avis simple est réputé donné faute de réponse 
dans le délai de deux mois, à l’exception des permis 
de démolir où l’avis de l’ABF est un avis conforme. 
L’inscription a également pour conséquence :
- de soumettre à déclaration préalable l’édification 

d’une clôture (R.421-12 du code de l’urbanisme) ;
- de rendre obligatoire le permis de démolir pour 

toute démolition de construction (R.421-28 du 
code de l’urbanisme) ;

- d’interdire la publicité sauf dérogation prévue par 
un règlement local de publicité (L.581-8 du code 
de l’environnement) ;

- d’interdire le camping pratiqué isolément ainsi que 
la création de terrains de camping, sauf dérogation 
accordée, après avis de l’ABF et de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des 
sites, par l’autorité compétente (R.111-33 du code 
de l’urbanisme) ;

- d’interdire l’installation des caravanes, quelle qu’en 
soit la durée (R.111-48 du code de l’urbanisme).

Les servitudes de site inscrit ne sont pas applicables 
aux immeubles classés ou inscrits au titre des 
monuments historiques, et aux immeubles protégés 
au titre des abords ou situés dans un site patrimonial 
remarquable définis au livre VI du code du patrimoine.

Sites classés

Les monuments naturels ou les sites classés ne 
peuvent être détruits ni modifiés dans leur état ou 
leur aspect sauf autorisation spéciale délivrée en 
fonction de l’importance des travaux :
- par le ministre chargé des sites après avis de la 

commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites ;

- par le préfet de département après avis de 
l’architecte des bâtiments de France. En outre, 
toute aliénation suppose l’information de 
l’acquéreur et la notification au ministre chargé 
des sites dans un délai de 15 jours.

Le classement a également pour conséquence :
- de rendre obligatoire, lors de la création de lignes 

électriques nouvelles ou de réseaux téléphoniques 
nouveaux, l’enfouissement des réseaux 
électriques ou téléphoniques ou, pour les lignes 
électriques d’une tension inférieure à 19000 volts, 
l’utilisation de techniques de réseaux torsadés en 
façade d’habitation (article L.341-11 du code de 
l’environnement) ;

- d’appeler le ministre chargé des sites à présenter 
ses observations préalablement à l’ouverture de 
toute enquête aux fins d’expropriation pour cause 
d’utilité publique ;

- d’interdire l’acquisition par prescription de droit 
de nature à modifier son caractère ou à changer 
l’aspect des lieux ;

- de conditionner l’établissement d’une servitude 
conventionnelle à l’agrément du ministre chargé 
des sites ;

- de soumettre à déclaration préalable l’édification 
d’une clôture (R.421-12 du code de l’urbanisme) ;

- de rendre obligatoire le permis de démolir pour 
toute démolition de construction (R.421-28 du 
code de l’urbanisme) ;

- d’interdire la publicité (L.581-4 du code de 
l’environnement) ;

- d’interdire le camping pratiqué isolément ainsi que 
la création de terrains de camping, sauf dérogation 
accordée par l’autorité administrative après avis 
de la commission départementale de la nature, 
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des paysages et des sites (art. R.111-33 du code de 
l’urbanisme) ;

- d’interdire l’installation des caravanes, quelle 
qu’en soit la durée (art. R.111-48 du code de 
l’urbanisme).

Références législatives et réglementaires
Articles L.341-1 à L.341-15-1 et R.341-1 et suivants du 
code de l’environnement.

Instauration
- Site inscrit : arrêté du ministre chargé des sites :
- Site classé : arrêté du ministre chargé des sites ou 

décret en Conseil d’État.

SERVITUDES AFFECTANT LE TERRITOIRE DE BREST MÉTROPOLE

Sites classés

OBJET DATE COMMUNE GESTIONNAIRE
Chapelle et ancien cimetière du Vieux Saint 
Marc

23/10/1934 Brest DREAL

Rive Nord du Goulet de la Rade de Brest 08/01/1980 Brest DREAL

Abords du pont Albert Louppe 02/02/1928 Plougastel-D. DREAL

Sites inscrits

OBJET DATE COMMUNE GESTIONNAIRE
Abords du pont Albert Louppe 09/03/1934 Le Relecq-K. DREAL

Placître Saint-Jean avec ses arbres et sa clôture 09/05/1931 Plougastel-D. DREAL

Les emprises des monuments naturels 
et des sites sont reportées en annexe 
graphique 3.

MONUMENTS NATURELS ET SITES AC2

SERVITUDES RELATIVES À LA CONSERVATION DU PATRIMOINE CULTUREL
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SERVITUDES RELATIVES À LA CONSERVATION DU PATRIMOINE CULTUREL

AC4 PATRIMOINE ARCHITECTURAL ET URBAIN

GÉNÉRALITÉS

Définition
Les sites patrimoniaux remarquables (SPR) ont pour 
objectif de protéger et mettre en valeur le patrimoine 
architectural, urbain et paysager de nos territoires.

Sont classés au titre des sites patrimoniaux 
remarquables les villes, villages ou quartiers dont la 
conservation, la restauration, la réhabilitation ou la 
mise en valeur présente, au point de vue historique, 
architectural, archéologique, artistique ou paysager, 
un intérêt public. Peuvent être classés, au même 
titre, les espaces ruraux et les paysages qui forment 
avec ces villes, villages ou quartiers un ensemble 
cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à leur 
conservation ou à leur mise en valeur (article L.631-1 
du code du patrimoine).

Suite à la publication de la loi n°2016-925 du 7 juillet 
2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture 
et au patrimoine (LCAP), les secteurs sauvegardés, 
les aires de mise en valeur de l’architecture et du 
patrimoine {AVAP) et les zones de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP) 
sont devenus de plein droit des sites patrimoniaux 
remarquables. Leurs règlements applicables avant la 
date de publication de cette loi continuent à produire 
leurs effets dans le périmètre du site patrimonial 
remarquable jusqu’à ce que s’y substitue un plan de 
sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) ou un plan 
de valorisation de l’architecture et du patrimoine 
(PVAP).

Références législatives et réglementaires
- article 112 de la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 

relative à la liberté de la création, à l’architecture 
et au patrimoine (LCAP) ;

- pour les SPR : articles L.631-1 à L.631-5, R.631-1 et 
suivants du code du patrimoine ;

- pour les PVAP : articles L.631-3 à L.631-4, R.631-6 à 
D.631-14 du code du patrimoine ;

- pour les AVAP mises à l’étude avant la loi LCAP : 
articles L.642-1 à L.642-10 du code du patrimoine, 
dans leur rédaction antérieure à la loi LCAP.

Instauration
Les sites patrimoniaux remarquables sont classés par 
arrêté du ministre chargé de la culture. L’acte classant 
le SPR en délimite le périmètre.

Toutefois, les secteurs sauvegardés, ZPPAUP et 
AVAP créés avant la date de publication de la loi 
sont devenus de plein droit des sites patrimoniaux 
remarquables au sens de l’article L.631-1 du code du 
patrimoine:
- les sites patrimoniaux remarquables issus des 

secteurs sauvegardés ont été créés après 2007 par 
arrêté préfectoral et, antérieurement à 2007, par 
arrêté interministériel;

- les sites patrimoniaux remarquables issus des 
ZPPAUP et AVAP ont été créés par délibération de 
l’autorité compétente en matière de PLU ou de 
document en tenant lieu.

Par ailleurs, les projets d’AVAP mis à l’étude avant la 
publication de la loi LCAP sont instruits puis approuvés 
conformément aux articles L.642-1 à L.642-10 du 
code du patrimoine, dans leur rédaction antérieure 
à la loi LCAP (création par délibération de l’autorité 
compétente en matière de PLU ou de document en 
tenant lieu).

Sur les parties du SPR non couvertes par un plan de 
sauvegarde et de mise en valeur doit s’appliquer un 
plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine 
(PVAP) qui a le caractère d’une servitude d’utilité 
publique. Le PVAP est adopté par délibération de 
l’autorité compétente en matière de plan local 
d’urbanisme {PLU) ou de document en tenant lieu 
ou de carte communale après accord du préfet de 
région.

En cas de superposition des sites patrimoniaux 
remarquables avec une autre servitude d’utilité 
publique relative à la conservation du patrimoine :
- la protection au titre des abords n’est pas applicable 

aux immeubles ou parties d’immeubles situés dans 
le périmètre d’un site patrimonial remarquable 
(article L.621-30 du code du patrimoine);

- le site inscrit relevant du code de l’environnement 
n’est pas applicable aux immeubles situés dans 
le périmètre d’un site patrimonial remarquable 
(article L.632-3 du code du patrimoine et article 
L.341-1-1 du code de l’environnement).
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SERVITUDES AFFECTANT LE TERRITOIRE DE BREST MÉTROPOLE
OBJET DATE COMMUNE GESTIONNAIRE
Site patrimonial remarquable de Brest 28/06/2019 Brest STAP

Le périmètre du site patrimonial 
remarquable de Brest est reporté en 
annexe graphique 3.

Le règlement de l’aire de mise en valeur 
de l’architecture et du patrimoine 
applicable dans le site patrimonial 
remarquable de Brest figure ay volume 3 
des annexes du PLU.

SERVITUDES RELATIVES À LA CONSERVATION DU PATRIMOINE CULTUREL

PATRIMOINE ARCHITECTURAL ET URBAIN AC4
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SERVITUDES RELATIVES À LA DÉFENSE NATIONALE
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SERVITUDES RELATIVES À LA DÉFENSE NATIONALE
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SERVITUDES RELATIVES À LA DÉFENSE NATIONALE

AR1 CHAMPS DE VUE CONCERNANT LA DÉTERMINATION ET LA CONSERVATION 
DES POSTES ÉLECTRO-SÉMAPHORIQUES

GÉNÉRALITÉS

Définition
Servitude destinée à préserver les champs de vue 
des postes électro sémaphoriques. Elle a pour effet 
d’interdire aux propriétaires de terrains situés dans 
les champs de vue d’élever des constructions à moins 
d’en avoir obtenu l’autorisation du ministre chargé 
des armées.

Lorsque les travaux sont soumis à permis de construire, 
celui-ci ne peut être délivré qu’avec l’accord du 
ministre chargé des armées ou de son délégué. Cet 
accord est réputé donné faute de réponse dans un 
délai d’un mois suivant la transmission de la demande 
de permis de construire par l’autorité chargée de son 
instruction.

Lorsque les travaux sont exemptés de permis de 
construire, mais soumis au régime de déclaration en 
application de l’article L.422-2 du code de l’urbanisme, 
le service instructeur consulte l’autorité mentionnée 
à l’article R.421-38-11 dudit code. L’autorité ainsi 
consultée fait connaître son opposition ou les 
prescriptions qu’elle demande dans un délai d’un 
mois à dater de la réception de la demande d’avis 
par l’autorité consultée. A défaut de réponse dans ce 

délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable.

Elle entraîne l’obligation pour les propriétaires 
d’ébrancher les plantations qui viendraient à devenir 
gênantes, ainsi que l’obligation pour les propriétaires 
ayant entrepris indûment des travaux, de les 
suspendre immédiatement et de rétablir les lieux 
dans leur état antérieur dès notification du procès-
verbal de contravention dressé par les officiers et 
agents assermentés de la marine.

Références législatives et règlementaires
- loi du 18 juillet 1895, modifiée par la loi du 27 mai 

1933 ;
- décret n° 61-614 du 12 juin 1961, modifié par le 

décret n° 69-1004 du 31 octobre 1969.

Instauration
Détermination par la loi (postes électro-
sémaphoriques) et par décret en Conseil d’Etat 
(établissements de signalisation maritime) des 
différents postes électro-sémaphoriques et des 
champs de vue de ces ouvrages.

SERVITUDES AFFECTANT LE TERRITOIRE DE BREST MÉTROPOLE
OBJET DATE COMMUNE GESTIONNAIRE
Sémaphore du Fort du Portzic 18/07/1995 Brest Base de défense 

ESID Brest

Les champs de vues protégés sont 
reportés en annexe graphique 1.
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SERVITUDES RELATIVES À LA DÉFENSE NATIONALE

AR3MAGASINS ET ÉTABLISSEMENTS SERVANT À LA CONSERVATION, À LA 
MANIPULATION OU À LA FABRICATION DES POUDRES, MUNITIONS, 

ARTIFICES OU EXPLOSIFS

GÉNÉRALITÉS

Définition
Servitude établie en vue d’assurer la sécurité 
autour des magasins et établissements servant à la 
conservation, à la manipulation ou à la fabrication 
des poudres, munitions, artifices ou explosifs. Cette 
servitude comprend deux zones de prohibitions et 
éventuellement un polygone d’isolement :
- une première zone s’étend des murs d’enceinte de 

ces magasins ou du pied du remblai si le magasin 
est recouvert de terre, jusqu’à 25 mètres ;

- une deuxième zone de 25 mètres à 50 mètres, 
des murs d’enceinte de magasins ou du pied du 
remblai si le magasin est couvert de terre ;

- un polygone d’isolement est créé si les 
circonstances l’exigent par décret à l’initiative 
du ministre chargé des armées compte tenu des 
risques de voisinage. Les terrains compris dans 
le polygone d’isolement seront déterminés par 
un plan parcellaire et les propriétaires intéressés 
figureront sur un état parcellaire tels qu’ils sont 
inscrits au cadastre (décret du 13 avril 1962).

La première zone entraîne notamment l’interdiction 
pour les propriétaires :

- de procéder à des plantations d’arbres de haute 
tige ;

- d’établir des conduites de gaz ou de liquides 
inflammables ;

- d’effectuer des emmagasinements et dépôts de 
bois, fourrage ou matières combustibles.

La deuxième zone entraine notamment l’interdiction 
d’établir des usines et établissements pourvus de 
foyers avec ou sans cheminée d’appel et ce sur toute 
la distance de 50 mètres.

Dans le polygone d’isolement, elle entraine 
notamment l’obligation pour les propriétaires 
concernés de demander préalablement à l’édification 
de toute construction de quelque nature qu’elle soit, 
l’autorisation du ministre chargé des armées. Lorsque 
la construction est soumise à permis de construire, 
celui-ci ne peut être délivré qu’avec l’accord du 
ministre chargé des armées ou de son délégué.

Références législatives et règlementaires
- loi du 8 août 1929 ;
- décret n° 62-469 du 13 avril 1962 ;
- arrêté du 26 septembre 1980 fixant les règles de 

détermination des distances d’isolement relatives 
aux installations pyrotechniques;

- circulaire du 8 mai 1981 prise pour l’application de 
l’arrêté du 26 septembre 1980.

SERVITUDES AFFECTANT LE TERRITOIRE DE BREST MÉTROPOLE
OBJET DATE COMMUNE GESTIONNAIRE
Pyrotechnie de Saint-Nicolas, poudrières et 
magasins souterrains de la Vallée de Kerhuon à 
Guipavas

20/09/2012 Plougastel-D., 
Guipavas,
Le Relecq-K.

Base de défense 
ESID Brest

Fort de l’Armorique 22/12/1955 Plougastel-D. Base de défense 
ESID Brest

Les zones de protection sont reportées 
en annexe graphique 1.
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SERVITUDES RELATIVES À LA DÉFENSE NATIONALE

AR5 FORTIFICATIONS, PLACES-FORTES, POSTES ET OUVRAGES MILITAIRES

GÉNÉRALITÉS

Définition
Servitudes établies à l’extérieur des fortifications, 
places fortes, postes et ouvrages militaires ayant fait 
l’objet d’une procédure de classement. Le classement 
ne peut intervenir qu’au bénéfice des immeubles 
précités dont la construction a été autorisée par une 
loi qui en a, en même temps, spécifié la série.

Les différentes zones de servitudes sont déterminées 
à la suite d’un bornage effectué contradictoirement 
avec les propriétaires intéressés par le chef du génie 
militaire ou des travaux maritimes et l’ingénieur 
des ponts et chaussées en présence du maire de la 
commune ou de son adjoint. Elles font l’objet d’un 
décret. Dans la pratique, il arrive que le classement 
et la définition des servitudes soient prononcés par 
un texte unique.

Ces servitudes s’exercent sur les propriétés comprises 
dans les trois zones commençant toutes aux 
fortifications et s’étendant aux distances de 250 
mètres, 487 mètres et 974 mètres pour les places, 
et de 250 mètres, 487 mètres et 584 mètres pour 
les postes (article 5 du décret du 10 août 1853). 
Ces distances sont calculées à partir de la crête des 
parapets des chemins couverts les plus avancés, ou 
des murs de clôture ou d’escarpe, lorsqu’il n’y a pas 
de chemin couvert, ou à partir du mur de la crête 
intérieure des parapets des ouvrages quand il n’y a 
ni chemin couvert, ni mur de clôture ou d’escarpe 
(article 17 du décret du 10 août 1853).

La servitude entraine notamment :
- dans la première zone : interdiction d’élever toutes 

constructions de quelque nature qu’elles soient ou 
de procéder à toute plantation de haies, d’arbres 
ou d’arbustes, ou d’entreprendre la reconstruction 

totale et la restauration de bâtiments, clôtures et 
autres ouvrages existants ;

- dans la deuxième zone : interdiction d’élever toute 
construction en maçonnerie et en pisé autour 
des places de premières séries. Toutefois, et pour 
les deux zones, les interdictions peuvent être 
levées par décrets particuliers sous réserve d’une 
soumission du constructeur par laquelle ce dernier 
s’engage à démolir lui-même, le cas échéant, sur 
injonction ;

- dans la troisième zone : interdiction de procéder à 
toutes opérations de topographie ou d’arpentage 
et d’exécuter tous chemins, levées, chaussées, 
exhaussements de terrains, fouilles, excavations, 
exploitations de carrières, constructions au-
dessous du niveau du sol avec ou sans maçonnerie 
et de déposer des matériaux ou autres objets.

Références législatives et règlementaires
- loi du 8 juillet 1791 ;
- loi du 17 juillet 1819 ;
- loi du 10 juillet 1851 ;
- décret du 10 août 1853, modifié par l’ordonnance 

n° 58-997 du 23 août 1958 ;
- loi du 19 mars 1928, notamment son article 35 

{classification des fortifications et places fortes) ;
- décret n° 61-614 du 12 juin 1961, modifié par le 

décret n° 69-1004 du 31 octobre 1969.

Instauration
La servitude s’applique aux immeubles ayant fait 
l’objet d’une procédure de classement prononcé par 
décret.

SERVITUDES AFFECTANT LE TERRITOIRE DE BREST MÉTROPOLE
OBJET DATE COMMUNE GESTIONNAIRE
Fort de l’Armorique 08/06/1962 Plougastel-D. Base de défense 

ESID Brest

Les périmètres de protection sont 
reportés en annexe graphique 1.
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

PM2 INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

GÉNÉRALITÉS

Définition
Les servitudes relatives aux installations classées 
et sites constituant une menace pour la sécurité 
et la salubrité publique, concernent deux types 
d’installations.

Installations susceptibles de créer un risque pour 
la santé ou la sécurité des populations voisines

Servitudes pouvant être instaurées, au titre de 
l’article L. 515-8 du code de l’environnement, dans 
un périmètre délimité autour d’une installation 
classée pour la protection de l’environnement 
(ICPE), susceptible de créer, par danger d’explosion 
ou d’émanation de produits nocifs, des risques très 
importants pour la santé ou la sécurité des populations 
voisines et pour l’environnement (installations 
soumises à autorisation avec servitudes, référencées 
AS dans la nomenclature des ICPE annexée à l’article 
R.511-9 du Code de l’Environnement).

Ces servitudes peuvent comporter :
- l’interdiction ou la limitation au droit d’implanter 

des constructions ou des ouvrages, ainsi qu’au 
droit d’aménager des terrains de camping ou de 
stationnement de caravanes ;

- la subordination des autorisations de construire 
au respect de prescriptions techniques tendant à 
limiter le danger d’exposition aux explosions ou 
concernant l’isolation des bâtiments au regard des 
émanations toxiques ;

- la limitation des effectifs employés dans les 
installations industrielles et commerciales qui 
seraient créées ultérieurement.

Terrains pollués par l’exploitation d’une installa-
tion

Servitudes pouvant être instaurées, au titre de 
l’article L.515-12 du code de l’environnement, sur des 
terrains pollués par l’exploitation d’une installation, 
sur l’emprise des sites de stockage de déchets ou 
dans une bande de 200 mètres autour de la zone 
d’exploitation, ou sur l’emprise des sites d’anciennes 
carrières ou autour de ces sites sur des surfaces dont 
l’intégrité conditionne le respect de la sécurité et de 
la salubrité publiques.

Ces servitudes peuvent comporter :
- l’interdiction ou la limitation au droit d’implanter 

des constructions ou des ouvrages, ainsi qu’au 
droit d’aménager des terrains de camping ou de 

stationnement de caravanes ;
- la subordination des autorisations de construire 

au respect de prescriptions techniques tendant à 
limiter le danger d’exposition aux explosions ou 
concernant l’isolation des bâtiments au regard des 
émanations toxiques ;

- la limitation des effectifs employés dans les 
installations industrielles et commerciales qui 
seraient créées ultérieurement ;

- l’interdiction ou la limitation des modifications de 
l’état du sol ou du sous-sol ;

- la limitation des usages du sol, du sous-sol et des 
nappes phréatiques ;

- la subordination de ces usages à la mise en œuvre 
de prescriptions particulières ;

- la mise en œuvre de prescriptions relatives à la 
surveillance du site.

Références législatives et réglementaires
- articles L.515-8 et suivants du code de 

l’environnement issus de l’ordonnance n°2000-
914 du 18 septembre 2000 relative à la partie 
législative du code de l’environnement ;

- article L.515-12 du Code de l’environnement issu 
de la Loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à 
la démocratie de proximité ;

- articles R.515-24 à R.515-31 du code de 
l’environnement issus du décret n° 2007-1467 
du 12 octobre 2007 relatif au livre V de la partie 
réglementaire du code de l’environnement et 
modifiant certaines autres dispositions de ce 
code ;

- nomenclature des ICPE annexée à l’article R.511-9 
du code de l’environnement.

Instauration
Par arrêté de l’autorité compétente pour la délivrance 
de l’autorisation de l’installation (arrêté du préfet ou 
du ministre chargé des installations classées si les 
risques peuvent concerner plusieurs départements 
ou régions).
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SERVITUDES AFFECTANT LE TERRITOIRE DE BREST MÉTROPOLE
OBJET DATE COMMUNE GESTIONNAIRE
Ancien dépôt pétrolier, 8 route du vieux Saint 
Marc à Brest

10/03/2011 Brest

Dépôt d’hydrocarbure liquide STBl du port de 
Brest exploité par la société Stockbrest

29/08/2012 Brest

Dépôt d’hydrocarbure liquide STB2 du port de 
Brest exploité par la société Stockbrest

29/08/2012 Brest

Ancienne station-service, 5 rue de la Villeneuve 
à Brest

06/03/2015 Brest

Site anciennement exploité par la société 
Nettoyage Pétrolier Industriel, 4 rue Paul 
Héroult, zone industrielle de Loscoat à Brest

22/05/2018 Brest

Les arrêtés fixant les prescriptions 
particulières applicables dans ces 
secteurs sont reproduits ci-après.

Les périmètres de protection sont 
reportés en annexe graphique 3.

SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Société de nettoyage pétrolier, ZI Loscoat à Brest
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Société de nettoyage pétrolier, ZI Loscoat à Brest
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Société de nettoyage pétrolier, ZI Loscoat à Brest
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Société de nettoyage pétrolier, ZI Loscoat à Brest
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Société de nettoyage pétrolier, ZI Loscoat à Brest
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Ancienne station service, rue de la Villeneuve à Brest
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Ancienne station service, rue de la Villeneuve à Brest
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Ancienne station service, rue de la Villeneuve à Brest
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Ancienne station service, rue de la Villeneuve à Brest
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Ancienne station service, rue de la Villeneuve à Brest
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Ancienne station service, rue de la Villeneuve à Brest
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Ancien dépôt pétrolier, route du vieux Saint-Mrc à Brest
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Ancien dépôt pétrolier, route du vieux Saint-Mrc à Brest
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Ancien dépôt pétrolier, route du vieux Saint-Mrc à Brest
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Ancien dépôt pétrolier, route du vieux Saint-Mrc à Brest



PLAN LOCAL D’URBANISME DE BREST MÉTROPOLE - ANNEXES VOLUME 1 - MIS À JOUR LE 22 MARS 2024 • 117 

SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Ancien dépôt pétrolier, route du vieux Saint-Mrc à Brest
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Ancien dépôt pétrolier, route du vieux Saint-Mrc à Brest
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Ancien dépôt pétrolier, route du vieux Saint-Mrc à Brest
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Ancien dépôt pétrolier, route du vieux Saint-Mrc à Brest
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Ancien dépôt pétrolier, route du vieux Saint-Mrc à Brest



122 •  PLAN LOCAL D’URBANISME DE BREST MÉTROPOLE - ANNEXES VOLUME 1 - MIS À JOUR LE 22 MARS 2024

SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Ancien dépôt pétrolier, route du vieux Saint-Mrc à Brest
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Ancien dépôt pétrolier, route du vieux Saint-Mrc à Brest
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Dépôt d’hydrocarbure liquide STB1 du port de Brest
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Dépôt d’hydrocarbure liquide STB1 du port de Brest
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Dépôt d’hydrocarbure liquide STB1 du port de Brest
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Dépôt d’hydrocarbure liquide STB1 du port de Brest
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Dépôt d’hydrocarbure liquide STB1 du port de Brest
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Dépôt d’hydrocarbure liquide STB2 du port de Brest
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Dépôt d’hydrocarbure liquide STB2 du port de Brest
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Dépôt d’hydrocarbure liquide STB2 du port de Brest
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Dépôt d’hydrocarbure liquide STB2 du port de Brest
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INSTALLATIONS CLASSÉES ET SITES CONSTITUANT UNE MENACE POUR LA 
SÉCURITÉ ET LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

PM2

Dépôt d’hydrocarbure liquide STB2 du port de Brest
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SERVITUDES  RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

PM3 PLANS DE PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

GÉNÉRALITÉS

Définition
Il s’agit des servitudes résultant des plans de 
prévention des risques technologiques (PPRT) établis 
en application des articles L.515-15 et suivants du 
code de l’environnement.

Les PPRT délimitent, pour les installations présentant 
des dangers particulièrement importants pour la 
sécurité des populations voisines, un périmètre 
d’exposition aux risques en tenant compte de la 
nature, de la probabilité et de l’intensité des risques 
technologiques décrits dans les études de dangers et 
définissent des mesures dans le but de protéger les 
populations.

Au sein de ces périmètres, sont délimitées, en 
fonction du type de risques, de leur gravité, de leur 
probabilité et de leur cinétique :
- des zones dites de maîtrise de l’urbanisation 

future ;
- des zones dites de prescription, relatives à 

l’urbanisation existante, au sein desquels peuvent 
être délimités :
- des secteurs dits de délaissement, soumis aux 

dispositions des articles L.515-16-3 et L.515-

16-5 à L.515-16-7 du code de l’environnement 
en raison de l’existence de risques importants 
d’accident à cinétique rapide présentant un 
danger grave pour la vie humaine ;

- des secteurs dits d’expropriation, soumis aux 
dispositions des articles L.515-16-3 à L.515-
16-7 du code de l’environnement en raison de 
l’existence de risques importants d’accident 
à cinétique rapide présentant un danger très 
grave pour la vie humaine.

Références législatives et réglementaires
Les PPRT ont été institués par la loi n° 2003-699 du 
30 juillet 2003 relative à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des 
dommages et son décret d’application n° 2005-1130 
du 7 septembre 2005 relatif aux plans de prévention 
des risques technologiques.

Les dispositions applicables figurent aux articles 
L.515-15 et suivants et R.515-39 et suivants du code 
de l’environnement.

Instauration
Les PPRT sont instaurés par arrêté préfectoral.

SERVITUDES AFFECTANT LE TERRITOIRE DE BREST MÉTROPOLE
OBJET DATE COMMUNE GESTIONNAIRE
Dépôt d’hydrocarbures de la Maison Blanche 20/07/2016 Brest

Établissements lmporgal et Stockbrest 08/02/2017 Brest

Le plan de prévention des risques 
technologique des dépôts 
d’hydrocarbures de la Maison Blanche 
figure au volume 4 des annexes du PLU.

Le plan de prévention des risques 
technologique des établissements 
Imporgal et Stockbrest figure au 
volume 2 des annexes du PLU.

Les périmètres des plans de prévention 
des risques technologiques sont 
reportés en annexe graphique 3.
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SERVITUDES RELATIVES À LA SALUBRITÉ ET À LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

INT1VOISINAGE DES CIMETIÈRES

GÉNÉRALITÉS

Définition
Les servitudes instituées par l’article L.2223-5 du code 
général des collectivités territoriales au voisinage des 
cimetières s’étendent dans un rayon de 100 mètres 
autour des nouveaux cimetières transférés hors des 
communes.

Dans ce rayon :
- nul ne peut, sans autorisation, élever aucune 

habitation ni creuser aucun puits ;
- les bâtiments existants ne peuvent être ni restaurés 

ni augmentés sans autorisation ;
- les puits peuvent, après visite contradictoire 

d’experts, être comblés par arrêté du préfet à la 
demande du maire.

Cette servitude n’a pas pour effet de rendre les 
terrains compris dans ce rayon inconstructibles, mais 
seulement d’imposer l’obtention d’une autorisation 
préalable délivrée par le maire en application de 
l’article R.425-13 du code de l’urbanisme.

Conformément à l’article R.425-13, lorsque le 
projet porte sur une construction située à moins de 
100 mètres d’un cimetière transféré, le permis de 
construire, le permis d’aménager ou la décision prise 
sur la déclaration préalable tient lieu de l’autorisation 
prévue par l’article L.2223-5 du code général des 
collectivités territoriales dès lors que la décision a 
fait l’objet d’un accord du maire, si celui-ci n’est pas 
l’autorité compétente pour délivrer le permis.

Références législatives et réglementaires
- Articles L.2223-5 et R.2223-7 du code général des 

collectivités territoriales ;
- Article R.425-13 du code de l’urbanisme.

Instauration
La servitude s’applique directement sans qu’une 
mesure réglementaire (décret ou arrêté) ne soit 
nécessaire.

SERVITUDES AFFECTANT LE TERRITOIRE DE BREST MÉTROPOLE
OBJET DATE COMMUNE GESTIONNAIRE
Rue Ernestine de Trémaudan - ancien cimetière Brest Commune

L’emprise des terrains affectés par 
la servitude est reportée en annexe 
graphique 3.
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4
SERVITUDES RELATIVES 

À L’UTILISATION DE 
CERTAINES RESSOURCES 

ET ÉQUIPEMENTS
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SERVITUDES RELATIVES À L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS - ENERGIE
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SERVITUDES RELATIVES À L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS - ENERGIE
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SERVITUDES RELATIVES À L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS - ENERGIE

I1 MAÎTRISE DE L’URBANISATION AUTOUR DES CANALISATIONS DE 
TRANSPORT DE GAZ, D’HYDROCARBURES ET DE PRODUITS CHIMIQUES ET 
DE CERTAINES CANALISATIONS DE DISTRIBUTIONS DE GAZ

GÉNÉRALITÉS

Définition
Lorsqu’une canalisation de transport de gaz, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques en service, 
ou dans certains cas une canalisation de distribution 
de gaz, est susceptible de créer des risques, 
notamment d’incendie, d’explosion ou d’émanation 
de produits toxiques, menaçant gravement la santé 
ou la sécurité des personnes, la construction ou 
l’extension de certains établissements recevant du 
public (ERP) ou d’immeubles de grande hauteur 
sont interdites ou subordonnées à la mise en place 
de mesures particulières de protection par le maître 
d’ouvrage du projet en relation avec le titulaire de 
l’autorisation.

En application de l’article R.555-30-1 du code 
de l’environnement, dans ces zones les maires 
ont l’obligation de porter à la connaissance des 
transporteurs concernés toute demande de permis 
de construire, de certificat d’urbanisme opérationnel 
ou de permis d’aménager.

A l’intérieur des zones grevées par la servitude 
d’utilité publique I1, les contraintes varient en 
fonction de la capacité d’accueil de l’ERP et de la zone 
d’implantation :
- dans les zones d’effets létaux en cas de phénomène 

dangereux de référence majorant au sens de 
l’article R.555-10-1 du code de l’environnement, 
la délivrance d’un permis de construire relatif 
à un ERP susceptible de recevoir plus de 100 
personnes ou à un immeuble de grande hauteur et 
son ouverture sont subordonnées à la fourniture 
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis 
favorable du transporteur, ou à défaut du préfet. 
A cette fin, le CERFA n°15016 doit être utilisé par 
le pétitionnaire pour demander à l’exploitant 
de l’ouvrage les éléments de l’étude de dangers. 
L’analyse de compatibilité présente la compatibilité 
du projet avec l’étude de dangers relative à la 
canalisation concernée. La compatibilité s’apprécie 
à la date d’ouverture de l’ERP ou d’occupation 
de l’immeuble de grande hauteur. L’analyse fait 
mention, le cas échéant, de la mise en place par 
le maître d’ouvrage du projet en relation avec le 
titulaire de l’autorisation de mesures particulières 

de protection de la canalisation ;
- dans les zones d’effets létaux en cas de phénomène 

dangereux de référence réduit au sens de 
l’article R.555-10-1 du code de l’environnement, 
l’ouverture d’un ERP susceptible de recevoir plus 
de 300 personnes ou d’un immeuble de grande 
hauteur est interdite ;

- dans les zones d’effets létaux significatifs en cas de 
phénomène dangereux de référence réduit au sens 
de l’article R.555-10-1 du code de l’environnement, 
l’ouverture d’un ERP susceptible de recevoir plus 
de 100 personnes ou d’un immeuble de grande 
hauteur est interdite.

Lorsque l’analyse de compatibilité prévoit des mesures 
particulières de protection de la canalisation, le maire 
ne peut autoriser l’ouverture de l’établissement 
recevant du public ou l’occupation de l’immeuble de 
grande hauteur qu’après réception d’un certificat de 
vérification de leur mise en place effective fourni par 
le transporteur concerné {CERFA n°15017).

En application de l’article R.555-30-1, ces servitudes 
s’appliquent également:
- aux canalisations de distribution de gaz dont les 

caractéristiques dépassent l’un ou l’autre des seuils 
mentionnés au 2° du Il de l’article R.554-41 et qui 
ont été mises en service avant le 1er juillet 2012 ;

- aux canalisations mentionnées aux articles L.153-8 
et L.153-15 du code minier implantées à l’extérieur 
du périmètre défini par le titre minier et qui ont 
été mises en service avant le 1er juillet 2017.

A noter également qu’à l’intérieur des servitudes 
types I1, peuvent également être présentes des 
servitudes type I3 qui peuvent être consultées auprès 
de la mairie ou du transporteur concerné.

Références législatives et réglementaires
Articles L.555-16, R.555-30 b), R.555-30-1 et R.555-31 
du code de l’environnement

Instauration
Ces servitudes sont instaurées par arrêté préfectoral.
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SERVITUDES AFFECTANT LE TERRITOIRE DE BREST MÉTROPOLE
OBJET DATE COMMUNE GESTIONNAIRE
Maîtrise des risques autour des canalisations de 
transport de gaz naturel ou assimilé

09/01/2017 Bohars, Brest, 
Gouesnou, 
Guipavas, 
Plougastel-D.

GRTgaz Transport

Les zones de maîtrise de l’urbanisation 
autour des canalisations de gaz sont 
reportée en annexe graphique 1.

Il est précisé que cette catégorie de 
servitude fait l’objet de restriction 
Défense. Les données ne peuvent pas 
être consultées à une échelle plus 
précise que 1/25 000ème et ne sont 
pas librement téléchargeables (données 
en format raster et non en forment 
vectoriel).

SERVITUDES RELATIVES À L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS - ENERGIE

MAÎTRISE DE L’URBANISATION AUTOUR DES CANALISATIONS DE 
TRANSPORT DE GAZ, D’HYDROCARBURES ET DE PRODUITS CHIMIQUES ET 

DE CERTAINES CANALISATIONS DE DISTRIBUTIONS DE GAZ

I1
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SERVITUDES RELATIVES À L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS - ENERGIE

I3 CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ, D’HYDROCARBURES ET DE 
PRODUITS CHIMIQUES

GÉNÉRALITÉS

Définition
Il s’agit des servitudes énumérées à l’article 35 
modifié de la loi du 8 avril 1946 sur la nationalisation 
de l’électricité et du gaz, ainsi qu’à l’article 12 de la loi 
du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie, et plus 
particulièrement :
- de la servitude d’abattage d’arbres dont le titulaire 

d’une autorisation de transport de gaz naturel 
peut faire usage lors de la pose de canalisations ;

- et de la servitude de passage permettant d’établir 
à demeure des canalisations souterraines sur des 
terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de 
murs ou autres clôtures équivalentes.

Ces servitudes s’entendent sans dépossession 
de propriété : le propriétaire conserve le droit de 
démolir, réparer, surélever, de clore ou de bâtir, sous 
réserve de prévenir le concessionnaire un mois avant 
de démarrer les travaux.

Références législatives et réglementaires
- loi du 15 juin 1906 modifiée (art. 12) ;
- loi n°46-628 du 8 avril 1946 modifiée (art. 35) ;
- décret n°67-886 du 6 octobre 1967 (art. 1 à 4) ;
- décret n°70-492 du 1er juin 1970 modifié (titre 1 - 

chapitre Ill et titre Il) ;
- décret n°85-1108 du 15 octobre 1985 modifié (art. 

5 et 29) ;
- loi n°2003-8 du 3 janvier 2003 modifiée (art.24).

Instauration
Après déclaration préalable d’utilité publique (DUP) 
des ouvrages de transport et de distribution de 
gaz en vue de l’exercice de servitudes, par le préfet 
ou les préfets des départements traversés par la 
canalisation.
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SERVITUDES AFFECTANT LE TERRITOIRE DE BREST MÉTROPOLE
OBJET DATE COMMUNE GESTIONNAIRE
Transport de gaz : Kersaint-Plabennec - Bohars 
(DN 250)

26/03/1987 Bohars GRTgaz Transport

Transport de gaz : Elliant - Gouesnou
(DN 250)

23/02/1977 Gouesnou GRTgaz Transport

Transport de gaz : Branchement des serres de 
Lanvian à Guipavas (DN 80)

26/03/1987 Guipavas GRTgaz Transport

Transport de gaz : Branchement Kersaint-
Plabennec
- Guipavas (DN 80)

26/03/1987 Guipavas GRTgaz
Transport

Transport de gaz : Elliant - Gouesnou - Déviation 
à Guipavas (DN 80)

13/10/2005 Guipavas GRTgaz Transport

Transport de gaz : Dirinon - Plougastel-Daoulas 
(DN 100)

31/05/1989 Plougastel-D. GRTgaz Transport

Le tracé des canalisations de gaz est 
reporté sur l’annexe graphique 1.

SERVITUDES RELATIVES À L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS - ENERGIE

I3
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SERVITUDES RELATIVES À L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS - ENERGIE

I4 CANALISATIONS ÉLECTRIQUES

GÉNÉRALITÉS

Définition
La servitude relative aux ouvrages de transport et de 
distribution d’électricité permet la mise en place de 
deux types de servitudes.

Les servitudes d’ancrage, d’appui, de surplomb, 
de passage et d’abattage d’arbres

La déclaration d’utilité publique des travaux 
nécessaires à l’établissement et à l’entretien 
des ouvrages de la concession de transport ou 
de distribution d’électricité institue au profit du 
concessionnaire :
- une servitude d’ancrage : droit pour le 

concessionnaire d’établir à demeure des supports 
et ancrages pour conducteurs aériens d’électricité, 
soit à l’extérieur des murs ou façades donnant sur 
la voie publique, soit sur les toits et terrasses des 
bâtiments, à la condition qu’on y puisse accéder 
par l’extérieur ;

- une servitude de surplomb : droit pour le 
concessionnaire de faire passer les conducteurs 
d’électricité au-dessus des propriétés privées, 
sous les mêmes conditions et réserves que celles 
spécifiques au 1° ci-dessus ;

- une servitude d’appui et de passage : droit pour 
le concessionnaire d’établir à demeure des 
canalisations souterraines, ou des supports pour 
conducteurs aériens, sur des terrains privés non 
bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres 
clôtures équivalentes ;

- une servitude d’abattage d’arbres : droit pour 
le concessionnaire de couper les arbres et 
branches d’arbres qui, se trouvant à proximité des 
conducteurs aériens d’électricité, gênent leur pose 
ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, 
occasionner des court-circuit ou des avaries aux 
ouvrages.

Servitude au voisinage d’une ligne électrique 
aérienne de tension supérieure ou égale à 130 
kilovolts

Après déclaration d’utilité publique précédée d’une 
enquête publique, il peut être institué une servitude 
de part et d’autre de toute ligne électrique aérienne 
de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un périmètre incluant au 
maximum les fonds situés à l’intérieur :
- de cercles dont le centre est constitué par l’axe 

vertical des supports de la ligne et dont le rayon 
est égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports 

si celle-ci est supérieure. Pour les lignes électriques 
aériennes de tension égale ou supérieure à 350 
kilovolts, ce rayon est porté à 40 mètres ou à une 
distance égale à la hauteur du support si celle-ci 
est supérieure ;

- d’une bande délimitée par la projection verticale 
au sol des câbles de la ligne électrique lorsqu’ils 
sont au repos ;

- de bandes d’une largeur de 10 mètres de part et 
d’autre du couloir prévu au précédent alinéa. Pour 
les lignes électriques aériennes de tension égale 
ou supérieure à 350 kilovolts, la largeur des bandes 
est portée à 15 mètres.

Sous réserve des dispositions applicables aux lignes 
électriques aériennes de tension égale ou supérieure 
à 350 kilovolts, le champ d’application des servitudes 
peut être adapté en fonction des caractéristiques des 
lieux.

Dans le périmètre défini ci-dessus, sont interdits, à 
l’exception des travaux d’adaptation, de réfection 
ou d’extension de constructions existantes édifiées 
en conformité avec les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur avant l’institution de ces 
servitudes, à condition que ces travaux n’entraînent 
pas d’augmentation significative de la capacité 
d’accueil d’habitants dans les périmètres où les 
servitudes ont été instituées, la construction ou 
l’aménagement :
- de bâtiments à usage d’habitation ou d’aires 

d’accueil des gens du voyage ;
- d’établissements recevant du public au sens 

du code de la construction et de l’habitation 
entrant dans les catégories suivantes : 
structures d’accueil pour personnes âgées et 
personnes handicapées, hôtels et structures 
d’hébergement, établissements d’enseignement, 
colonies de vacances, établissements sanitaires, 
établissements pénitentiaires, établissements de 
plein air.

Peuvent, en outre, être interdits ou soumis à 
des prescriptions particulières la construction ou 
l’aménagement de bâtiments abritant :
- des établissements recevant du public au sens du 

code de la construction et de l’habitation autres 
que ceux mentionnés ci-dessus ;

- des installations classées pour la protection 
de l’environnement soumises à autorisation et 
fabriquant, utilisant ou stockant des substances 
comburantes, explosibles, inflammables ou 
combustibles.

Lorsque l’institution de ces servitudes entraîne un 
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préjudice direct, matériel et certain, elle ouvre droit 
à une indemnité au profit des propriétaires, des 
titulaires de droits réels ou de leurs ayants droit. 
Le paiement des indemnités est à la charge de 
l’exploitant de la ligne électrique. A défaut d’accord 
amiable, l’indemnité est fixée par le juge judiciaire 
et est évaluée dans les conditions prévues par les 
articles L.322-2 à L.322-7 du code de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique.

Références législatives et réglementaires
Articles L.323-3 à L.323-10 et R.323-1 à R.323-22 du 
code de l’énergie.

Instauration
Arrêté préfectoral ou arrêté ministériel.

SERVITUDES AFFECTANT LE TERRITOIRE DE BREST MÉTROPOLE
OBJET DATE COMMUNE GESTIONNAIRE
Réseau HTA de distribution (non cartographié) ERDF

Ligne 225 Kv Landerneau/ Loscoat Brest RTE

Ligne 225 Kv La Martyre 1 / Loscoat Brest RTE

L31 et 32 : 63 Kv Lannilis/ Loscoat 1 et 2 Brest RTE

L31 et 32: 63 Kv Loscoat/ Saint-Renan I et Il Guilers, Brest RTE

L31 : 63 Kv Loscoat/ Z-Laninguer 17/05/1971 Brest, Bohars RTE

L31 : 63 Kv Loscoat/ Saint-Pierre 17/05/1971 Brest RTE

Lignes 63 Kv Brest/ Coataudon et Brest/ Loscoat 22/11/1985 Brest RTE

Lignes 63 Kv Brest- Corniche - Douvres - Maison 
Blanche; Douvres - Z Laninon - Saint-Pierre; 
Brest - Loscoat; Corniche -Laninon

22/11/1985 Brest RTE

Ligne 63 Kv Coataudon /Loscoat - Brest/ Loscoat 22/11/1985 Brest RTE

Ligne 2 x 63 Kv Coataudon / Landerneau Guipavas RTE

Ligne 63 Kv Plougastel-Daoulas/ Saint-Urbain Plougastel-D. RTE

Ligne 63 Kv Landerneau/ Plougastel-Daoulas 17/05/1971 Plougastel-D. RTE

Le tracé des canalisations électriques 
est reporté sur l’annexe graphique 1.

CANALISATIONS ÉLECTRIQUES

SERVITUDES RELATIVES À L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS - ENERGIE

I4
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SERVITUDES RELATIVES À L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS - COMMUNICATIONS
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SERVITUDES RELATIVES À L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS - COMMUNICATIONS

EL11 INTERDICTIONS D’ACCÈS GREVANT LES PROPRIÉTÉS LIMITROPHES DES 
AUTOROUTES, ROUTES EXPRESS ET DÉVIATIONS D’AGGLOMÉRATION

GÉNÉRALITÉS

Définition
Il s’agit de servitudes relatives aux interdictions d’accès 
grevant les propriétés riveraines des autoroutes, des 
routes express et des déviations d’agglomération.

L’article L.122-1 du code de la voirie routière définit 
les autoroutes comme « des routes sans croisement, 
accessibles seulement en des points aménagés à 
cet effet et réservées aux véhicules à propulsion 
mécanique. »

L’article L.151-1 du code de la voirie routière définit 
les routes express comme « des routes ou sections 
de routes appartenant au domaine public de l’État, 
des départements ou des communes, accessibles 
seule  ment en des points aménagés à cet effet, et 
qui peuvent être interdites à certaines catégories 
d’usagers et de véhicules. »

Les propriétés riveraines des autoroutes, des routes 
express et des déviations d’agglomération n’ont pas 
d’accès direct ces dernières. Concernant les routes 
express et les déviations d’agglomération, aucun accès 
ne peut être créé ou modifié par les riverains, mais 
les interdictions applicables aux accès existants ne 
peuvent entrer en vigueur qu’après le rétablissement 
de la des  serte des parcelles intéressées.

Références législatives et réglementaires
Articles L.122-2, L.151-3, L.152-1 et L.152-2 du code 
de la voirie routière.

Instauration
La servitude s’applique aux autoroutes et routes 
express dès la prise d’effet du classement dans la 
catégorie de voie correspondante. La servitude 
s’applique aux déviations directement, sans qu’une 
mesure réglementaire (décret ou arrêté) ne soit 
nécessaire.

SERVITUDES AFFECTANT LE TERRI-

TOIRE DE BREST MÉTROPOLE
OBJET DATE COMMUNE GESTIONNAIRE
D165 (ancienne Voie Express RN 165) Brest, Guipavas DIR Ouest

D112 (ancienne Voie Express RN 12) 19/08/1986 Brest, Gouesnou DIR Ouest

Voie Express RN 12 Guipavas DIR Ouest

Voie Express RN 265 Guipavas, Le 
Relecq-K.

DIR Ouest

Voie Express RN 165 Le Relecq-K., 
Plougastel-D.

DIR Ouest

Les voies grevées de servitudes d’accès 
sont reportées sur l’annexe graphique 1.
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SERVITUDES RELATIVES À L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS - COMMUNICATIONS

T1VOIES FERRÉES

DÉFINITION
Il s’agit de servitudes concernant les propriétés 
riveraines des chemins de fer et instituées dans des 
zones définies par la loi du 15 juillet 1845 sur la police 
des chemins de fer et par l’article 6 du décret du 30 
octobre 1935 modifié portant création de servitudes 
de visibilité sur les voies publiques à savoir :
- interdiction de procéder à l’édification de toute 

construction, autre qu’un mur de clôture, dans 
une distance de deux mètres d’un chemin de fer 
(art. 5 de la loi du 15 juillet 1845) ;

- interdiction de pratiquer, sans autorisation 
préalable, des excavations dans une zone de 
largeur égale à la hauteur verticale d’un remblai 
de chemin de fer de plus de trois mètres, largeur 
mesurée à partir du pied du talus (art. 6 de la loi du 
15 juillet 1845) ;

- interdiction d’établir des couvertures en chaume, 
des meules de paille, de foin, et tout autre dépôt 
de matières inflammables, à une distance de 
moins de vingt mètres d’un chemin de fer desservi 
par des machines à feu, largeur mesurée à partir 
du pied du talus (art. 7 de la loi du 15 juillet 1845) ;

- interdiction de déposer, sans autorisation 
préfectorale préalable, des pierres ou des objets 
non inflammables à moins de cinq mètres d’un 
chemin de fer (art. 8 de la loi du 15 juillet 1845) ;

- servitudes de visibilité au croisement à niveau 
d’une voie publique et d’une voie ferrée (art. 6 
du décret-loi du 30 octobre 1935 et art. R.114-6 
du code de la voirie routière), servitudes définies 
par un plan de dégagement établi par l’autorité 
gestionnaire de la voie publique et pouvant 
comporter, suivant le cas conformément à l’article 
2 du décret):
- l’obligation de supprimer les murs de clôtures 

ou de les remplacer par des grilles, de supprimer 
les plantations gênantes, de ramener et de tenir 
le terrain et toute superstructure à un niveau 
au plus égal niveau qui est fixé par le plan de 

dégagement précité,
- l’interdiction absolue de bâtir, de placer des 

clôtures, de remblayer, de planter et de faire 
des installations quelconques au-dessus du 
niveau fixé par le plan de dégagement.

Références législatives et réglementaires
Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de 
fer, titre Ier : mesures relatives à la conservation des 
chemins de fer (articles 1 à 11).

Code de la voirie routière (créé par la loi n° 89-413 et 
le décret n° 89-631) et notamment les articles :
- L.123-6 et R.123-3 relatifs à l’alignement sur les 

routes nationales ;
- L.114-1 à L.114-6 relatifs aux servitudes de visibilité 

aux passages à niveau ;
- R.131-1 et suivants ainsi que R.141-1 et suivants 

pour la mise en œuvre des plans de dégagement 
sur les routes départementales ou communales.

Instauration
Les caractéristiques des servitudes relatives aux voies 
ferrées sont contenues dans la loi elle-même.

Seules les servitudes de visibilité au croisement à 
niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée font 
l’objet d’une procédure d’instauration spécifique, 
à savoir un plan de dégagement déterminant pour 
chaque parcelle, les terrains sur lesquels s’exercent 
des servitudes de visibilité et définissant ces 
servitudes, approuvé :
- avant 1989, par arrêté préfectoral après avis 

du Conseil municipal ou, s’il y a lieu, du Conseil 
départemental ;

- depuis 1989, par arrêté préfectoral ou par 
délibération du Conseil départemental ou du 
Conseil municipal, selon qu’il s’agit d’une route 
nationale, d’une route départementale ou d’une 
voie communale.

SERVITUDES AFFECTANT LE TERRITOIRE DE BREST MÉTROPOLE
OBJET DATE COMMUNE GESTIONNAIRE
Ligne 420 Paris/ Brest 22/03/1942 Brest, Guipavas, 

Le Relecq-K.
SNCF DTl-O

Les voies ferrées concernées sont 
reportées sur l’annexe graphique 1.
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SERVITUDES RELATIVES À L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS - COMMUNICATIONS

T4 SERVITUDES AÉRONAUTIQUES DE BALISAGE

GÉNÉRALITÉS

Définition
Les servitudes aéronautiques de balisage sont 
établies pour la protection de la circulation 
aérienne des aérodromes civils et militaires, des 
servitudes aéronautiques de balisage, comportant 
l’obligation de pourvoir certains obstacles ainsi que 
certains emplacements de dispositifs visuels ou 
radioélectriques destinés à signaler leur présence aux 
navigateurs aériens ou à en permettre l’identification 
ou de supporter l’installation de ces dispositifs, 
peuvent être instituées.

Les surfaces de balisage sont des surfaces parallèles 
et se situant 10 mètres (20 mètres pour les obstacles 
filiformes) en-dessous des-surfaces de dégagement 
aéronautiques (servitude TS).

Elles proviennent d’une étude d’évaluation d’obstacles 
faite par les services de la navigation aérienne dans la 
note explicative jointe à la servitude aéronautique de 
dégagement.

Une liste non exhaustive comprenant les obstacles 
repérés en X, Y, Z sur un plan avec un numéro et 
une couleur (vert végétation, rouge tous les autres 
obstacles artificiels) est fournie en annexe de la 
servitude aéronautique de dégagement.

Toutefois, le balisage peut être imposé par rapport 
aux surfaces aéronautiques de dégagement basées 
sur les infrastructures existantes.

Références législatives et réglementaires
- convention relative à l’aviation civile internationale 

du 7 décembre 1944, ensemble les protocoles 
qui l’ont modifiée, notamment le protocole du 30 
septembre 1977 concernant le texte authentique 
quadrilingue de ladite convention ;

- code des transports L.6351-1, L.6351-6 à L.6351-9 
et L.6372-8 à L.6372-10 ;

- arrêté du 7 juin 2007 modifié fixant les 
spécifications techniques destinées à servir de base 
à l’établissement des servitudes aéronautiques, à 
l’exclusion des servitudes radioélectriques ;

- arrêté du 3 septembre 2007 relatif à l’implantation 
et à la structure des aides pour la navigation 
aérienne installées à proximité des pistes et des 
voies de circulation d’aérodromes ;

- arrêté du 7 décembre 2010 relatif à la réalisation 
du balisage des obstacles à la navigation aérienne.

Instauration
Arrêté du ministre chargé de l’aviation civile, en 
accord s’il y a lieu, avec le ministre des armées ou 
décret en Conseil d’État si les conclusions du rapport 
d’enquête ou les avis des services et des collectivités 
publiques intéressés sont défavorables.

SERVITUDES AFFECTANT LE TERRITOIRE DE BREST MÉTROPOLE
OBJET DATE COMMUNE GESTIONNAIRE
Hélistation de Brest - Amirauté (Arsenal de 
Brest) 019.01

12/09/1983 Brest Base de défense 
ESID Brest

Aérodrome de Brest - Guipavas 28/06/2006 Bohars, Brest, 
Gouesnou, 
Guilers, Le 
Relecq-K.

DSAC/O

Les servitudes aéronautiques de 
balisage sont reportées sur l’annexe 
graphique 1.
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SERVITUDES RELATIVES À L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS - COMMUNICATIONS

T5SERVITUDES AÉRONAUTIQUES DE DÉGAGEMENT

GÉNÉRALITÉS

Définition
Afin d’assurer la sécurité de la circulation des 
aéronefs, il est institué des servitudes aéronautiques 
de dégagement comportant :
- l’interdiction de créer ou l’obligation de supprimer 

les obstacles susceptibles de constituer un danger 
pour la circulation aérienne ou nuisibles au 
fonctionnement des dispositifs de sécurité établis 
dans l’intérêt de la navigation aérienne ;

- l’interdiction d’effectuer des travaux de grosses 
réparations ou d’amélioration exempté du permis 
de construire sur les bâtiments et autres ouvrages 
frappés de servitude sans l’autorisation de 
l’autorité administrative.

Les articles L.55 et L.56 du code des postes et des 
communications électroniques sont applicables aux 
servitudes aéronautiques de dégagement.

Les servitudes de dégagement sont établies autour :
- des aérodromes destinés à la circulation aérienne 

publique ou créés par l’Etat ;
- des aérodromes non destinés à la circulation 

aérienne publique et créés par une personne autre 
que l’Etat ;

- des aérodromes situés en territoire étranger pour 
lesquels des zones de dégagement doivent être 
établies sur le territoire français ;

- des installations d’aides à la navigation aérienne, 
de télécommunications aéronautiques et aux 
installations de la météorologie intéressant la 
sécurité de la navigation aérienne ;

- de certains emplacements correspondant à des 

points de passages préférentiels pour la navigation 
aérienne.

Les servitudes donnent lieu à l’établissement d’un 
plan de servitudes aéronautiques de dégagement 
(PSA). En cas d’urgence, des mesures provisoires de 
sauvegarde peuvent également être mises en œuvre. 
Ces mesures cessent d’être applicables si, dans un 
délai de deux ans à compter de leur adoption, elles 
n’ont pas été reprises dans un PSA régulièrement 
approuvé.

Références législatives et réglementaires
- l’ordonnance n°2010-1307 du 28 octobre 

2010 relative à la partie législative du code des 
transports, a abrogé le titre IV du livre Il du code de 
l’aviation civile relatif aux servitudes aéronautiques 
pour l’intégrer en « 6ème partie : aviation civile » 
du code des transports, sous le titre V « Sujétions 
aux abords des aérodromes ». Si, les dispositions 
législatives relatives aux servitudes aéronautiques 
de dégagement figurent depuis cette ordonnance 
dans le code des transports, les dispositions 
réglementaires figurent toujours dans le code de 
l’aviation civile ;

- articles L.6350-1 à L.6351-5 et L.6372-8 à L.6372-
10 du code des transports ;

- articles R.241-3 à R.242-2, D.241-4 à D.242-14 et 
D.243-7 du code de l’aviation civile ;

- arrêté du 7 juin 2007 modifié fixant les spécifications 
techniques destinées à servir de base à l’établisse  
ment des servitudes aéronautiques, à l’exclusion 
des servitudes radioélectriques.

SERVITUDES AFFECTANT LE TERRITOIRE DE BREST MÉTROPOLE
OBJET DATE COMMUNE GESTIONNAIRE
Aérodrome de Brest - Guipavas 28/06/2006 Bohars, Brest, 

Guilers, 
Gouesnou, 
Guipavas, Le 
Relecq-K.

DSAC/O

Hélistation de Brest -Amirauté (Arsenal de Brest) 12/09/1983 Brest Base de défense 
ESID Brest

Les servitudes aéronautiques de 
dégagement sont reportées sur 
l’annexe graphique 1.
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SERVITUDES RELATIVES À L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS - COMMUNICATIONS

T7 SERVITUDES ÉTABLIES À L’EXTÉRIEUR DES ZONES DE DÉGAGEMENT

GÉNÉRALITÉS

Définition
Les servitudes aéronautiques instituées sont pour la 
protection de la circulation aérienne, à l’extérieur des 
zones de dégagement, concernant des installations 
particulières.

Ces servitudes sont applicables sur tout le territoire 
national (art. R.244-2 du Code de l’aviation civile) 
et entraînent l’interdiction de créer certaines 
installations déterminées par arrêtés ministériels qui, 
en raison de leur hauteur, seraient susceptibles de 
nuire à la navigation aérienne, et cela en dehors de 
zones de dégagement.

Possibilité pour le propriétaire de procéder à 
l’édification de telles installations, sous conditions, 
si elles ne sont pas soumises à l’obtention du permis 
de construire et à l’exception de celles relevant de 
la loi du 15 juin 1906 sur la distribution d’énergie et 
de celles pour lesquelles les arrêtés visés à l’article 
D.244-1 institueront des procédures spéciales, de 
solliciter une autorisation à l’ingénieur en chef des 
ponts et chaussées du département dans lequel les 
installations sont situées.

La décision est notifiée dans un délai de deux mois à 
compter de la date de dépôt de la demande ou, le cas 
échéant, du dépôt des pièces complémentaires. Passé 
ce délai, l’autorisation est réputée accordée pour 
les travaux décrits dans la demande, sous réserve 
toutefois de se conformer aux autres dispositions 
législatives ou réglementaires (art. D.244-1, alinéa 1, 
du Code de l’aviation civile).

Si les constructions sont soumises à permis 
de construire et susceptibles en raison de leur 
emplacement et de leur hauteur de constituer un 

obstacle à la navigation aérienne et qu’elles sont à 
ce titre soumises à autorisation du ministre chargé 
de l’aviation civile ou de celui chargé des armées 
en vertu de l’article R.244-1 du Code de l’aviation 
civile, le permis de construire ne peut être accordé 
qu’avec l’accord des ministres intéressés. Cet accord 
est réputé donné faute de réponse dans un délai 
d’un mois suivant la transmission de la demande de 
permis de construire par l’autorité chargée de son 
instruction (art. R.421-38-13 du code de l’urbanisme).

Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de 
construire, mais soumis au régime de déclaration en 
application de l’article L.422-2 du code de l’urbanisme, 
le service instructeur consulte l’autorité mentionnée 
à l’article R.421-38-13 dudit code. L’autorité ainsi 
consultée fait connaître son opposition ou les 
prescriptions qu’elle demande dans un délai d’un 
mois à dater de la réception de la demande d’avis 
par l’autorité consultée. A défaut de réponse dans 
ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable 
(art. R.422-8 du code de l’urbanisme).

Références législatives et règlementaires
- code de l’aviation civile, 2ème et 3ème parties, 

livre Il, titre IV, chapitre IV, et notamment les 
articles R.244-1 et D.244-1 à D.244-4 inclus ;

- arrêté interministériel du 31 juillet 1963 définissant 
les installations dont l’établissement à l’extérieur 
des zones grevées de servitudes aéronautiques de 
dégagement est soumis à autorisation du ministre 
chargé de l’aviation civile et du ministre de la 
défense (en cours de modification) ;

- arrêté du 31 décembre 1984 fixant les 
spécifications techniques destinées à servir de base 
à l’établissement des servitudes aéronautiques, à 
l’exclusion des servitudes radioélectriques.
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SERVITUDES AFFECTANT LE TERRITOIRE DE BREST MÉTROPOLE
OBJET DATE COMMUNE GESTIONNAIRE
Servitudes aéronautiques à l’extérieur des zones 
de dégagement.

25/07/1990 Bohars, Brest, 
Guilers, Guipavas, 
Le Relecq-K., 
Plougastel-D., 
Plouzané

DSAC/O

Les servitudes établies à l’extérieur des 
zones de dégagement sont reportées 
sur l’annexe graphique 1.

SERVITUDES RELATIVES À L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS - COMMUNICATIONS

SERVITUDES ÉTABLIES À L’EXTÉRIEUR DES ZONES DE DÉGAGEMENT T7
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SERVITUDES RELATIVES À L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS - COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES SERVITUDES RELATIVES À L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS - COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES
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SERVITUDES RELATIVES À L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS – COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES

PT1 PROTECTION DES CENTRES DE RÉCEPTION RADIOÉLECTRIQUES CONTRE LES 
PERTURBATIONS ÉLECTROMAGNÉTIQUES

GÉNÉRALITÉS

Définition
Afin d’assurer le bon fonctionnement des réseaux, 
des servitudes sont instituées en application 
des articles L.57 à L.62-1 du code des postes 
et des communications électroniques afin de 
protéger les centres radioélectriques contre les 
perturbations électromagnétiques pouvant résulter 
du fonctionnement de certains équipements, 
notamment électriques.

Il convient de distinguer deux régimes:
- les servitudes instituées au bénéfice des centres 

radioélectriques concernant la défense nationale 
ou la sécurité publique (articles L.57 à L.62 du code 
des postes et des communications électroniques) ;

- les servitudes instituées au bénéfice des centres 
radioélectriques appartenant à des opérateurs 
privés (article L.62-1 du code des postes et des 
communications électroniques). Cependant, en 
l’absence de décret d’application de l’article L.62-
1 du code des postes et des communications 
électroniques, les exploitants des réseaux de 
communications électroniques ouverts au 
public ne peuvent bénéficier de servitudes 
radioélectriques à ce jour.

La servitude a pour conséquence :
- l’obligation de faire cesser les perturbations 

électromagnétiques : tout propriétaire ou usager 
d’une installation électrique produisant ou 
propageant des perturbations gênant l’exploitation 
d’un centre de réception est tenu de se conformer 
aux dispositions qui lui seront indiquées par le 
ministre en charge de l’exploitation ou du contrôle 
du centre en vue de faire cesser le trouble ;

- l’interdiction faite, dans les zones de protection 
radioélectrique, aux propriétaires ou usagers 
d’installations électriques de produire ou de 
propager des perturbations se plaçant dans la 
gamme d’ondes radioélectriques reçues par 
le centre et présentant pour les appareils du 
centre un degré de gravité supérieur à la valeur 
compatible avec son exploitation ;

- l’interdiction, dans les zones de garde 
radioélectrique, de mettre en service du matériel 
électrique susceptible de perturber les réceptions 
radioélectriques ou d’y apporter des modifications 
sans l’autorisation du ministre en charge de 
l’exploitation du centre.

Références législatives et réglementaires
- articles L.57 à L.62-1 du code des postes et des 

communications électroniques ;
- article L.5113-1 du code de la défense ;
- articles R.27 à R.39 du code des postes et des 

communications électroniques ;
- arrêté du 21 août 1953 modifié relatif à 

l’établissement de la liste et des caractéristiques 
du matériel électrique dont la mise en service, la 
modification ou la transformation sont soumises 
à autorisation préalable dans les zones de garde 
radioélectrique.

Instauration
Par décret pour les servitudes instituées au bénéfice 
des centres radioélectriques concernant la défense 
nationale ou la sécurité publique.

Par arrêté préfectoral pour les servitudes instituées 
au bénéfice des centres radioélectriques appartenant 
à des opérateurs privés.

SERVITUDES RELATIVES À L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS - COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES
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SERVITUDES AFFECTANT LE TERRITOIRE DE BREST MÉTROPOLE
OBJET DATE COMMUNE GESTIONNAIRE
Station Brest Saint-Pierre - Les Quatre Pompes 23/06/1961 Brest Base de défense 

ESID Brest
Centre de réception de la Vigie du Portzic 25/05/1989 Brest Base de défense 

ESID Brest
Centre de réception de Brest - Vigie 29/05/1989 Brest Base de défense 

ESID Brest
Station de Roland Morillot à Brest 05/09/1989 Brest Base de défense 

ESID Brest
Station radio - Centre de réception de Brest – 
Vigie - tour César

08/06/2000 Brest Base de défense 
ESID Brest

Centre radioélectrique Brest - aérodrome 06/03/1968 Gouesnou, 
Guipavas

DAC Ouest

Centre Brest - Guipavas 03/05/1995 Gouesnou, 
Guipavas

METEO FRANCE

Centre radar météo de Brest Plabennec 07/09/1998 Gouesnou, 
Guipavas

METEO FRANCE

Centre radioélectrique Radar-de-Bretagne 17/03/1978 Plougastel-D. DEFENSE+ DAC
Station radiogoniométrique de Kerdraziou 08/05/1970 Plouzané Base de défense 

ESID Brest
Centre de réception rue du Vercors à Brest 12/01/2012 Brest Préfet - zone 

défense ouest
Centre de réception de Saint-Renan / rue de 
Quillimerien 

28/04/2023 Plouzané Préfent - zone 
défense ouest

Les servitudes de protection des 
centres de réception radioélectriques 
contre les perturbations 
électromagnétiques sont reportées sur 
l’annexe graphique 2.

SERVITUDES RELATIVES À L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS - COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES

PROTECTION DES CENTRES DE RÉCEPTION RADIOÉLECTRIQUES CONTRE LES 
PERTURBATIONS ÉLECTROMAGNÉTIQUES

PT1
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SERVITUDES RELATIVES À L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS – COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES

PT2 PROTECTION DES CENTRES RADIOÉLECTRIQUES D’ÉMISSION ET DE 
RÉCEPTION CONTRE LES OBSTACLES

GÉNÉRALITÉS

Définition
Afin d’assurer le bon fonctionnement des réseaux, 
des servitudes sont instituées en application des 
articles L.54 à L.56-1 du code des postes et des 
communications électroniques afin de protéger 
les centres radioélectriques contre les obstacles 
physiques susceptibles de gêner la propagation des 
ondes.

Il convient de distinguer deux régimes :
- les servitudes instituées au bénéfice des centres 

radioélectriques concernant la défense nationale 
ou la sécurité publique (articles L.54 à L.56 du code 
des postes et des communications électroniques) ;

- les servitudes instituées au bénéfice des centres 
radioélectriques appartenant à des opérateurs 
privés (article L.56-1 du code des postes et des 
communications électroniques). Cependant, en 
l’absence de décret d’application de l’article L.62-
1 du code des postes et des communications 
électroniques, les exploitants des réseaux de 
communications électroniques ouverts au 
public ne peuvent bénéficier de servitudes 
radioélectriques à ce jour.

Un plan d’établissement des servitudes approuvé par 
décret fixe les zones qui sont soumises à servitudes. 
Quatre types de zone peuvent être créées :
- des zones primaires de dégagement et/ou 

zones secondaires de dégagement autour de 
chaque station émettrice ou réceptrice d’ondes 
radioélectriques utilisant des aériens directifs, 
ainsi qu’autour des laboratoires et centres de 
recherches radioélectriques :

- des zones spéciales de dégagement entre deux 
centres assurant une liaison radioélectrique par 
ondes de fréquence supérieure à 30 mégahertz 
(longueur d’onde inférieure à 10 mètres) ;

- des secteurs de dégagement autour des stations 
de radiorepérage ou de radionavigation d’émission 
ou de réception.

La servitude a pour conséquence :
- l’obligation, dans toutes ces zones, pour les 

propriétaires de procéder si nécessaire à la 
suppression ou la modification de bâtiments 
constituant des immeubles par nature en 
application des articles 518 et 519 du code civil. A 
défaut d’accord amiable, l’administration pourra 
procéder à l’expropriation de ces immeubles ;

- l’interdiction, dans toutes ces zones, de créer 
des obstacles fixes ou mobiles dont la partie la 
plus haute excède les cotes fixées par le décret 
de servitudes sans autorisation du ministre qui 
exploite ou contrôle le centre ;

- l’interdiction, dans la zone primaire de 
dégagement :
- d’une station de sécurité aéronautique ou 

d’un centre radiogoniométrique, de créer 
ou de conserver tout ouvrage métallique 
fixe ou mobile, des étendues d’eau ou de 
liquides de toute nature pouvant perturber 
le fonctionnement de cette installation ou de 
cette station ;

- d’une station de sécurité aéronautique, de créer 
ou de conserver des excavations artificielles 
pouvant perturber le fonctionnement de cette 
station.

- l’interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, 
de créer des constructions ou des obstacles situés 
au-dessus d’une ligne droite située à 10 mètres au-
dessous de celle joignant les aériens d’émission et 
de réception, sans cependant que la limitation de 
hauteur imposée à une construction puisse être 
inférieure à 25 mètres.

Références législatives et réglementaires
- articles L.54 à L.56-1 du code des postes et des 

communications électroniques ;
- article L.5113-1 du code de la défense ;
- articles R.21 à R.26 et R.39 du code des postes et 

des communications électroniques.

Instauration
Approbation par décret pris sous le contreseing du 
ministre intéressé et du ministre de la construction 
si accord préalable du ministre du développement 
industriel et scientifique et du ministre de l’agriculture 
ou par décret en Conseil d’État à défaut d’accord, 
pour les servitudes instituées au bénéfice des centres 
radio  électriques concernant la défense nationale ou 
la sécurité publique.

Approbation par arrêté préfectoral pour les servitudes 
instituées au bénéfice des centres radioélectriques 
appartenant à des opérateurs privés.

Les emprises des servitudes de protection 
des centres radioélectriques d’émission 
et de réception contre les obstacles sont 
reportées sur l’annexe graphique 2.

SERVITUDES RELATIVES À L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS - COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES
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SERVITUDES AFFECTANT LE TERRITOIRE DE BREST MÉTROPOLE
OBJET DATE COMMUNE GESTIONNAIRE
Faisceau hertzien du centre radioélectrique 
de Lanvéoc - Ecole Navale au centre de Brest 
Préfecture maritime 

21/11/2011 DEFENSE

Centre radioélectrique de Brest - Aérodrome 16/03/1994 DAC
Centre radioélectrique du Radar de Bretagne 
Loperhet

20/04/1988 DAC

Centre radioélectrique du Radar de Bretagne - 
Loperhet

17/03/1978 DEFENSE+ DAC

Radar SATRAPE Centre radioélectrique Radar-
de-Bretagne

26/05/1983 DEFENSE+ DAC

Centre d’émission de Radar de Bretagne Brest - 
Loperhet

20/10/1998 DEFENSE+ DAC

Centre Brest - Guipavas 28/04/1995 METEO FRANCE
Centre radar météo Brest - Plabennec 17/08/1998 METEO FRANCE
Station de Pencran et FH de Brest- Le Château à 
la station de Pencran

09/06/1961 ESID Brest

Station de Brest Saint-Pierre Les Quatre Pompes 23/06/1961 ESID Brest
Station de Brest- Vigie (Tour césar) 05/09/1989 ESID Brest
Centre radioélectrique de Roland Morillot 26/04/1990 ESID Brest
Faisceau hertzien Rolland Morillot > sémaphore 
du Stiff à Ouessant

02/05/1990 ESID Brest

Faisceau hertzien Rolland Morillot > station 
Kerlouan - Le Clequer

02/05/1990 ESID Brest

Faisceau hertzien Rolland Morillot > sémaphore 
Cap de La Chèvre

02/05/1990 ESID Brest

Faisceau hertzien Rolland Morillot > sémaphore 
du Toulinguet

02/05/1990 ESID Brest

Faisceau hertzien Rolland Morillot > station 
radioélectrique de l’ile Longue

10/05/1990 ESID Brest

Faisceau hertzien R. Morillot > annexe centre 
d’essais des Landes à Pluguffan

14/05/1990 ESID Brest

Faisceau hertzien Rolland Morillot > station 
radiogoniométrique de Kerdraziou 019.13

27/10/1994 ESID Brest

Faisceau hertzien Rolland Morillot > station de 
Quimper Pluguffan 019.15

05/11/1998 ESID Brest

Centre radioélectrique Roland Morillot > 
Quimper Pluguffan 019.14

19/05/1999 ESID Brest

Centre radioélectrique de Brest- Vigie Tour César 
019.16

23/05/2000 ESID Brest

Centre radioélectrique de la BAN Lanveoc-
Poulmic

14/04/2017 ESID Brest

Centre radioélectrique de Saint-Renan / rue de 
Quillimerien 

28/04/2023 Préfet - zone 
défense ouest

Faisceau hertzien Saint Renan/rue de 
Quillimerien > Landerneau/Pencran 

28/04/2023 Préfet - zone 
défense ouest

Faisceau hertzien Brest/rue du Vercors > 
Plogonnec/Plas ar Horn 

28/04/2023 Préfet - zone 
défense ouest

SERVITUDES RELATIVES À L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS - COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES

PROTECTION DES CENTRES RADIOÉLECTRIQUES D’ÉMISSION ET DE 
RÉCEPTION CONTRE LES OBSTACLES

PT2
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SERVITUDES RELATIVES À L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET ÉQUIPEMENTS – COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES

PT3 RÉSEAUX DE TÉLÉCOMMUNICATIONS

GÉNÉRALITÉS

Définition
Servitudes sur les propriétés privées instituées 
au bénéfice des exploitants de réseaux de 
télécommunication (communication électronique) 
ouverts au public en vue de permettre l’installation et 
l’exploitation des équipements du réseau, y compris 
les équipements des réseaux à très haut débit fixes 
et mobiles :
- sur et dans les parties des immeubles collectifs et 

des lotissements affectés à un usage commun, y 
compris celles pouvant accueillir des installations 
ou équipements radioélectriques ;

- sur le sol et dans le sous-sol des propriétés non 
bâties, y compris celles pouvant accueillir des 
installations ou équipements radioélectriques ;

- au-dessus des propriétés privées dans la mesure 
où l’exploitant se borne à utiliser l’installation d’un 
tiers bénéficiant de servitudes sans compromettre, 
le cas échéant, la mission propre de service public 
confiée à ce tiers.

L’installation des ouvrages du réseau de 
télécommunication (communication électronique) 
ne peut faire obstacle au droit des propriétaires ou 
copropriétaires de démolir, réparer, modifier ou 
clore leur propriété. Toutefois, les propriétaires ou 
copropriétaires doivent, au moins trois mois avant 
d’entreprendre des travaux de nature à affecter les 
ouvrages, prévenir le bénéficiaire de la servitude.

Les agents des opérateurs autorisés doivent être 

munis d’une attestation signée par le bénéficiaire de 
la servitude et de l’entreprise à laquelle appartient 
cet agent pour accéder à l’immeuble, au lotissement 
ou à la propriété non bâtie. Lorsque, pour l’étude, 
la réalisation et l’exploitation des installations, 
l’introduction de ces agents dans les propriétés 
privées est nécessaire, elle est, à défaut d’accord 
amiable, autorisée par le président du tribunal de 
grande instance, statuant comme en matière de 
référé, qui s’assure que la présence des agents est 
nécessaire.

Le bénéficiaire de la servitude est responsable de 
tous les dommages qui trouvent leur origine dans 
les équipements du réseau. Il est tenu d’indemniser 
l’ensemble des préjudices directs et certains causés 
tant par les travaux d’installation et d’entretien que 
par l’existence ou le fonctionnement des ouvrages. A 
défaut d’accord amiable, l’indemnité est fixée par la 
juridiction de l’expropriation saisie par la partie la plus 
diligente.

Références législatives et réglementaires
Articles L. 45-9, L. 48 et R. 20-55 à R. 20-62 du code 
des postes et des communications électroniques.

Instauration
Institution de la servitude par arrêté du maire agissant 
au nom de l’État. L’arrêté spécifie les opérations 
que comportent la réalisation et l’exploitation 
des installations et mentionne les motifs qui 
justifient l’institution de la servitude et le choix de 

l’emplacement.

SERVITUDES AFFECTANT LE TERRITOIRE DE BREST MÉTROPOLE
OBJET DATE COMMUNE GESTIONNAIRE
Fibre optique F220-3 Guipavas FRANCE TELECOM
Câble 1538 Brest Loperhet Plougastel-D. FRANCE TELECOM
Câble F 220-2 Châteaulin > Brest Plougastel-D. FRANCE TELECOM
Câble 1515 Brest-Ploudalmézeau Guilers FRANCE TELECOM

Les réseaux de télécommunications 
sont reportés en annexe graphique 1.
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